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HONORAIRES
Les honoraires indiqués ci-dessous sont applicables à partir du 1er mai 2022.

 
Ces taux s'entendent TVA comprise au taux en vigueur de 20%. Nos honoraires sont à la charge de

l'acquéreur ou du vendeur en fonction du mandat. Ils comprennent les prestations de visite, de
négociation et constitution du dossier de vente.

 
Les honoraires représentent les pourcentages et prix maximums applicables à nos prestations.

3 000€ TTC
Pour les biens en vente dont le prix se situe entre 0€ et 20 000€

9% TTC
Pour les biens en vente dont le prix se situe entre 20 001€ et 100 000€

8% TTC
Pour les biens en vente dont le prix se situe entre 100 001€ et 125 000€

7% TTC
Pour les biens en vente dont le prix se situe entre 125 001€ et 150 000€

6% TTC
Pour les biens en vente dont le prix se situe entre 150 001€ et 250 000€

5,5 % TTC
Pour les biens en vente dont le prix est supérieur à 250 001€


